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----------
ARTICLE 2

Rédiger ainsi la deuxième phrase de l’alinéa 13 :

« Une décision explicite doit intervenir dans un délai maximum de quatre mois à compter
de la réception de la demande, l’absence de réponse ne vaut pas réponse positive. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les dérogations au repos dominical doivent faire l’objet d’une autorisation qui doit être
donnée dans un délai de quatre mois et ne pas être simplement réputée donnée au bout de quatre
mois faute de réponse des services de la préfecture.


